
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE8856

ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

RMI
Question écrite n° 8856

Texte de la question

M. Damien Alary souhaite attirer l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la prise en
compte de l'indemnité de maire pour le calcul de l'allocation RMI. Les déclarations du ministre du travail et des
affaires sociales en 1996 et 1997 avaient indiqué qu'il convenait de ne pas inclure le montant de l'indemnité de
maire, élu dans une commune de moins de 1 000 habitants, dans le calcul de l'allocation RMI. En conséquence,
il lui demande si des précisions peuvent être apportées en la matière.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la prise en
compte de l'indemnité de maire pour le calcul de l'allocation de RMI. Le ministre du travail et des affaires
sociales avait confirmé la prise en compte des indemnités des maires dans le calcul du montant du RMI dans sa
réponse publiée au Journal officiel du 4 novembre 1996 sous le numéro 40451. A cette même période, le
ministre de l'intérieur avait apporté la même réponse à la question posée par M. Serge Mathieu et publiée au
Journal officiel le 24 avril 1997 sous le numéro 17277.
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